
DON D’ACTIONS À VALEUR APPRÉCIÉE 

Tout le monde y gagne lorsque vous faites don d’actions à valeur 

appréciée à votre fondation communautaire. Vos gains servent à une bonne 

cause car l’action que vous donnez est réinvestie dans votre collectivité. De 

plus, elle donne droit immédiatement à un crédit d’impôt. 

 
Voici comment procéder :   

 Vous faites don d’actions à valeur appréciée admissibles à votre fondation 
communautaire. 

 Votre don peut être placé dans l’un de nos divers fonds philanthropiques, à 
votre nom, au nom de votre entreprise ou de votre famille ou en hommage à 
une personne ou à un organisme de votre choix. Par exemple, vous pouvez 
créer un fonds désigné ou un fonds orienté par le donateur. Vous pouvez 
aussi établir un fonds sans restriction pour que votre don puisse répondre 
aux besoins locaux les plus pressants. 

 Votre don vous donne droit à un crédit d’impôt et à l’exemption de l’impôt 
sur le gain en capital qu’occasionnerait la vente de ces actions. 

 Nous nous occupons de toutes les formalités administratives. 

 Votre don est placé dans un fonds de dotation investi à long terme. Seul le 
produit du fonds est utilisé pour répondre aux besoins locaux. Ainsi, le capital 
de votre don demeure une source permanente de subventions, qui bénéficiera 
pour toujours à la collectivité. 

 

Une action rentable 
pour la collectivité  
 
« Le rendement de nos actions 
nous a offert un moyen de soutenir 
notre collectivité », déclarent 
Joanne et Gerald Johnson. Ils 
rejoignent en cela les nombreuses 
personnes qui choisissent de faire 
don d’actions à valeur appréciée à 
leur fondation communautaire. 
 
L’année dernière, The Johnson 
Fund a soutenu un programme 
local d’aide aux familles, un refuge 
pour sans-abri et une troupe de 
théâtre locale. « Certains 
organismes que nous soutenons 
sont trop petits pour pouvoir 
accepter des dons en actions, 
explique Mme Johnson. En passant 
par la fondation communautaire, 
nous éliminons cet obstacle. » 
 

Le couple a bénéficié d’un reçu 
fiscal pour la juste valeur 
marchande de ses actions à valeur 
appréciée, tout en évitant d’être 
imposé sur le gain en capital 
occasionné par leur vente. « C’est 
une façon simple et gratifiante de 
donner. » 

 

Pour trouver la fondation 

communautaire la plus 

proche, consultez le site 

cfc-fcc.ca.  

 

 
Des gains boursiers 
qui passent à l’action 
pour la collectivité  



Don d’actions à valeur appréciée 
Dix raisons de choisir les 
fondations communautaires 
 
Un 
Nous sommes un organisme local bien 
implanté dans la collectivité. Nous faisons 
partie d’un mouvement national que nous 
bâtissons par le partage. 
 
Deux 
Nous invitons les donateurs à participer à 
titre de bâtisseurs. Nous travaillons en 
étroite collaboration avec eux afin 
d’harmoniser leur vision philanthropique 
aux besoins de la collectivité. 
 
Trois 
Nous identifions les besoins à long 
terme et investissons dans des solutions 
qui permettent à nos collectivités de 
façonner elles-mêmes leur avenir.  
 
Quatre 
Nous avons une vision globale et 
inclusive d’une collectivité et accordons  
des subventions au plus grand éventail 
possible d’organismes et d’initiatives. 
 
Cinq 
Nous offrons un service souple et 
personnalisé. Nous acceptons une 
grande gamme d’actifs  et assurons aux 
donateurs des avantages fiscaux 
optimaux.   
 
Six 
Nous établissons des fonds permanents 
pour assurer la vitalité à long terme 
des collectivités et d’autres fonds qui 
répondent à leurs besoins immédiats. 
 
Sept 
Nous multiplions les retombées de 
chacun des dons en les regroupant. 
 
Huit 
Nous croyons que la diversité est source 
de force. C’est pourquoi nous 
réunissons la collectivité toute entière 
pour susciter de nouvelles idées, 
favoriser la participation et renforcer la 
philanthropie locale.  
 
Neuf 
Nous gérons les ressources collectives 
de manière transparente et 
responsable. Nous sommes ouverts et 
accessibles.    
 
Dix 

Nous stimulons la vitalité de nos 
collectivités – ce climat unique et 
essentiel qui naît de la conviction que 
chacun y a sa place. 

Vivre ensemble. Au chacun pour soi, nous choisissons le chacun pour tous. 
Une société dans laquelle chacun se sent bien lorsque l’autre se sent 
mieux. Ensemble pour tous.  

Nous faisons partie d’un mouvement national qui réunit plus de 160 
fondations communautaires d’un océan à l’autre.  

Depuis 1921, année où nous avons commencé à mettre les donateurs en 
lien avec les besoins et solutions locales, notre seule et unique mission est 
de contribuer à la vitalité des collectivités.  

Ensemble, nous aidons les Canadiens à se bâtir des lieux forts et résilients 
où il fait bon vivre et travailler.  

 

Autres avantages 
Le don à une fondation communautaire d’actions à valeur appréciée, de fonds 
communs de placement ou d’options d’employé est un instrument qui plaît à 
une grande variété de donateurs : investisseurs particuliers, familles, 
entreprises, groupes d’amis constitués en clubs d’investissement.  
 

En faisant don d’actions à valeur appréciée, vous éliminez l’impôt sur le 
gain en capital qu’occasionnerait la vente de ces actions et créez un fonds 
d’aide aux organismes locaux qui vous tiennent le plus à cœur. Vos gains 
boursiers se transforment ainsi en outils précieux pour la collectivité et en 
une grande source de satisfaction pour vous. Vous pouvez soutenir les 
programmes pour les jeunes vulnérables, les aînés ou les personnes dans le 
besoin. Vous pouvez agir dans les enjeux environnementaux ou soutenir les 
arts. 
  
Options d’un régime d’actionnariat des employés : Si vous réalisez 
vos options sur actions, le transfert de ces actions élimine vos gains en capital 
et génère un reçu fiscal.  
 
Don d’assurance vie : Si vous avez fait don d’une assurance vie à un 
organisme de bienfaisance enregistré, vous devriez envisager la possibilité de 
payer vos primes annuelles à l’aide d’actions à valeur appréciée.  
 
Legs testamentaire : Si vous avez fait un don de bienfaisance par 
testament, vous devriez prévoir une clause qui autorise votre exécuteur ou 
fiduciaire de financer ce don au moyen d’actions à valeur appréciée, ce qui 
permettra à votre succession de bénéficier d’avantages fiscaux.    
 
 

 


